
 
 

PLAN D’ACTION 
Pour assurer l’entrée en vigueur de la 

Convention sur les armes à sous-munitions 

dans les meilleurs délais 

30 mai 2008 

Dublin, Irlande 
 

La Coalition contre les sous-munitions (CMC) est un réseau mondial d’organisations 

non-gouvernementales fondé en novembre 2003, qui travaille à l’obtention d’une 

interdiction totale des armes à sous-munitions et d’une assistance substantielle aux 

victimes de ces armes. La délégation de la CMC à la Conférence diplomatique de Dublin 

se compose de 284 personnes issues de 61 pays. 

 

Nous avons oeuvré sans relâche pour obtenir un solide traité interdisant les armes à sous-

munitions. Au cours des deux dernières semaines, les membres de la CMC ont discuté 

d’une campagne de signature et de ratification en vue d’assurer une entrée en vigueur de 

la Convention sur les armes à sous-munitions dans les meilleurs délais. En vertu de 

l’article 17, la convention entrera en vigueur six mois après la 30
e
 ratification. Elle sera 

ouverte à la signature les 2 et 3 décembre 2008 à Oslo en Norvège, puis disponible pour 

signature au siège des Nations Unies à New York.  

 

La CMC considère qu’une entrée en vigueur rapide de la convention est essentielle pour 

éviter que les armes à sous-munitions fassent de nouvelles victimes. Nous invitons les 

gouvernements, les agences internationales, les médias et le grand public à se joindre à 

nous pour atteindre les objectifs ambitieux exprimés dans le présent Plan d’action. Aidez-

nous à faire de cette convention une réalité aussi rapidement que possible. 

  

De Dublin à Oslo: de l’adoption à la signature 
La CMC met tous les pays du globe au défi de signer la Convention sur les armes à sous-

munitions. Nous espérons que tous les Etats qui ont participé au processus d’Oslo 

signeront la convention. Nous avons pour objectif qu’au moins 123 gouvernements 

prennent part à la cérémonie de signature à Oslo les 2 et 3 décembre 2008. Nous incitons 

fortement les Etats affectés par les armes à sous-munitions — entre autres l’Afghanistan, 

la Bosnie-Herzégovine, le Cambodge, la Croatie, l’Ethiopie, la Guinée-Bissau, l’Irak, le 

Laos, le Liban, la Serbie, la Sierra Leone et le Vietnam—à faire partie des premiers Etats 

qui signeront la convention en décembre.  
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Nous incitons les gouvernements à finaliser leur processus de ratification avant que la 

convention soit ouverte à la signature, si possible, afin qu’ils déposent leur outil de 

ratification lors de la cérémonie de signature à Oslo. Si trente gouvernements ratifient la 

convention avant le 1
er

 juin 2009 (un an après son adoption), celle-ci entrera en vigueur 

au début de 2010. Il s’agirait de l’entrée en vigueur la plus rapide de l’histoire pour un 

traité de droit humanitaire international. 

 

Les membres de la CMC rentreront dans leurs pays respectifs la semaine prochaine et 

inciteront leurs gouvernements à signer la Convention sur les armes à sous-munitions en 

décembre 2008. Nous travaillerons avec les médias, les ONG, les parlementaires, les 

représentants de gouvernements et le grand public pour atteindre les objectifs du présent 

Plan d’action. Nous encouragerons nos gouvernements à promouvoir une entrée en 

vigueur rapide de la convention dans leurs déclarations, résolutions et autres activités 

d’ici à décembre 2008.  

 

A Oslo en décembre, nous comptons organiser une réunion de la campagne pour discuter 

de la mise en oeuvre et du suivi des obligations de la convention. Nous aimerions 

travailler étroitement avec les gouvernements et les différentes parties intéressées à 

assurer le fonctionnement efficace de la convention après son entrée en vigueur. 

  

D’Oslo à l’entrée en vigueur: de la signature aux 30 ratifications  
Nous mettons les Etats signataires au défi de ratifier la convention sans délai afin de 

permettre son entrée en vigueur le plus rapidement possible. La CMC lancera une 

campagne publique sous le thème des « Trente premiers », c’est-à-dire le nombre de 

ratifications requises pour déclencher l’entrée en vigueur du traité. Quel pays sera le 

premier à ratifier? Lequel déposera la 30
e
 ratification et déclenchera ainsi l’entrée en 

vigueur?  

 

D’ici à l’entrée en vigueur de la convention, la CMC insistera sur le fait qu’en vertu du 

droit international, les Etats doivent s’abstenir de tout acte contraire à l’esprit ou à la 

lettre du traité une fois qu’ils l’ont signé (article 18 de la Convention de Vienne).  
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Calendrier 2008 
 

Nous encourageons les gouvernements, ainsi que tous ceux qui travaillent avec la CMC, 

à promouvoir la signature de la Convention sur les armes à sous-munitions au cours de 

l’année 2008. Voici un calendrier des dates importantes, des événements planifiés et des 

occasions de faire progresser la campagne de signatures. Veuillez consulter le site 

Internet de la CMC (www.stopclustermunitions.org) pour obtenir des mises à jour 

régulières du calendrier.  

 

En plus des événements mentionnés ci-contre, différentes réunions régionales ou autres 

portant sur la convention sont en projet en Bosnie-Herzégovine, en Bulgarie, au Liban et 

en Ouganda.  

 

Mai 
30:  Lancement du Traité des peuples à Dublin 

Juin 
2-7:  Réunion intersessionnelle du Traité d’interdiction des mines 

26-28:   Réunion sur les armes classiques en Lituanie 

A confirmer: Réunion ECOWAS 

Juillet 
7-25:   Convention sur certaines armes classiques à Genève 

7-9:   Sommet du G8 au Japon 

14-18:   Réunion du Programme d’action sur les armes légères (New York) 

Août 
13:  2

e
 anniversaire des bombardements au Sud Liban 

18-21:  Réunion annuelle des leaders du Forum des Iles du Pacifique à 

Niue (réunion parallèle de la société civile à Auckland) 

21-25:   Conférence de Rehabilitation International à Québec, Canada  

Septembre 
16:   Ouverture de session à l’assemblée générale des Nations Unies 

21:   Journée internationale de la paix 

29 Sep–1 Oct:  Réunion africaine sur la Convention sur les armes à sous-

munitions à Kampala, Ouganda 

October 
27:   Semaine mondiale d’actions contre les armes à sous-munitions 

A confirmer: Lancement du Ban Bus en direction d’Oslo  
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Novembre 
2:   Décompte: un mois avant la cérémonie de signature 

3-14:   Convention sur certaines armes classiques à Genève 

9-13: Sommet de l’IFAPA (Action interreligieuse pour la paix en 

Afrique), Kampala, Ouganda 

21:   Lancement du Rapport 2008 de l’Observatoire des mines, Genève 

24-28:   9
e
 réunion des Etats Parties au Traité d’interdiction des mines 

Décembre 
2-3:  La Convention sur les armes à sous-munitions est ouverte à la 

signature à Oslo, Norvège 

3:   Journée internationale des personnes handicapées 

10:   Journée des droits de l’homme 


